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CGI 
 

Confédération française du commerce interentreprises 
 
 

Règlement intérieur  
(pris en application de l’article 8 des statuts de la CGI) 

 
 
Le présent règlement intérieur a pour objet notamment de déterminer les conditions 
d’adhésion des Membres de la CGI. 
 
 
I – ADMISSION 
 
Conformément à l’article 3 des statuts, les demandes d’admission en qualité de 
Membre de la CGI sont soumises à une décision du Bureau Exécutif. Le Bureau 
Exécutif se prononce après avoir consulté au préalable l’ensemble des Membres 
disposant d’un droit de vote à l’Assemblée Générale et ce, afin de connaître leur 
position sur une telle demande d’adhésion.  
 
 
II – ADHESION 
 
L’adhésion à la CGI est à durée indéterminée et ne peut cesser que par une décision 
expresse du Membre ou de la CGI. 
 
 
III – COTISATIONS 
 
Le paiement de la cotisation est l’obligation première de tout Membre.  
 
Le mode de calcul des cotisations est élaboré par le Comité Financier avant d’être 
validé par le Bureau Exécutif puis approuvé par l’Assemblée Générale.  
 
La cotisation annuelle est intégralement due dès son appel. 
 
Tout Membre rencontrant des difficultés de règlement de sa cotisation doit en 
informer au plus tôt la CGI. Le Comité Financier de la CGI et le Membre concerné 
rechercheront une issue adaptée tant à la situation du Membre demandeur qu’au 
respect du principe d’équité entre les Membres. Conformément à l’article 5.6 des 
statuts, la décision appartient au Comité Financier. 
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A défaut d’issue adaptée, au sens de l’alinéa ci-dessus, ou lorsque l’absence de 
paiement des cotisations n’est pas due à des difficultés de règlement du Membre, le 
Comité Financier saisit le Bureau Exécutif afin que celui-ci se prononce sur la 
situation d’impayé et les conséquences disciplinaires qu’elle peut entraîner, dans le 
cadre de la procédure décrite à l’article VI. 
 
La saisine du Bureau Exécutif par le Comité Financier est effectuée par écrit.  
 
Le Membre concerné est informé parallèlement, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, de la saisine du Bureau Exécutif. 
 
 
IV – DROIT DES ORGANISATIONS ADHERENTES 
 
Les Membres doivent être à jour de leur cotisation pour :  
 

- exercer leur droit de vote à l’Assemblée générale, 
- exercer tout mandat de représentation que leur confierait la CGI,  
- solliciter les services de la CGI, 
- demander à la CGI de les représenter auprès de toute autorité administrative 

ou professionnelle, 
- revendiquer auprès de tiers l’appartenance à la CGI. 

 
 
V – DEMISSION 
 
La démission doit être expresse, adressée par lettre RAR, et doit être reçue par la 
CGI au plus tard le 30 septembre de l’année précédant la perte de la qualité de 
Membre. Ainsi les démissions adressées entre le 1er octobre de l’année N-1 et le 30 
septembre de l’année N ne seront effectives que le 1er janvier de l’année N + 1. 
 
Le défaut de paiement de cotisation ne peut entraîner à lui seul la démission d’un 
Membre. 
 
 
VI – PROCEDURE  STATUTAIRE D’EXCLUSION 
 
Conformément à l’article 6 des statuts, la CGI dispose d’un pouvoir disciplinaire à 
l’égard de ses Membres, selon les conditions décrites ci-après, pouvant aller jusqu’à 
l’exclusion. 
 

VI 1.  Faits incriminés 
 
Tout manquement grave du Membre justifie la mise en œuvre d’une procédure 
d’exclusion à son encontre dans les conditions fixées à l’article VI.2 ci-dessous. 
 
A titre d’exemple, le non-paiement des cotisations d’adhésion à la CGI, ou encore un 
motif grave portant préjudice moral ou matériel à la CGI, est considéré comme un 
manquement grave au sens des présentes dispositions. 
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VI.2  Procédure d’exclusion 
 
Les représentants d’un Membre dont l’exclusion est envisagée, doivent être invités, 
un mois au moins avant la date de réunion du Bureau Exécutif, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, à présenter leurs observations au 
Bureau Exécutif : 
 

 soit par écrit dans un délai de 15 jours maximum à partir de la réception de 
la lettre recommandée AR en adressant ces dernières à la CGI par lettre 
recommandée AR, 

 
 soit oralement. Dans ce cas de figure, le Membre concerné dispose d’un 

délai de 15 jours pour informer la CGI, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, qu’il souhaite utiliser cette possibilité afin que 
le Bureau Exécutif entende ses explications.  

 
La lettre recommandée émanant de CGI doit mentionner les griefs reprochés au 
Membre concerné et la date à laquelle le Bureau Exécutif se réunira pour se 
prononcer sur son cas. 
 
La décision d’exclusion est prononcée par le Bureau Exécutif, à la majorité des deux 
tiers de ses membres, présents ou représentés. Le Bureau Exécutif se prononce 
après avoir consulté au préalable l’ensemble des Membres disposant d’un droit de 
vote à l’Assemblée Générale et ce, afin de connaître leur position sur un tel projet 
d’exclusion. 
 
Quelle que soit la décision rendue par le Bureau Exécutif, cette dernière doit être 
notifiée au Membre concerné par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception au plus tard dans les 15 jours suivants ladite réunion. 
 
Les sièges occupés, par le Membre concerné, à l’Assemblée Générale, au Bureau 
Exécutif et au Conseil des Fédérations ainsi que dans les commissions et autres 
instances deviendront vacants à partir du jour de la notification au Membre mis en 
cause de la décision de son exclusion. 
 
 
 
 
 
 


